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Les risques du transport ferroviaire de marchandises dangereuses pour l'environnement

L'accident ferroviaire qui s'est produit samedi 25 avril, près de Daillens, n'a heureusement fait aucune victime et 
les dégâts à l'environnement paraissent être restés limités. Le fait que les CFF et les services de secours n'ont 
pas communiqué de détails, dans un premier temps, concernant les substances qui se sont répandues sur le sol, 
probablement pour éviter des effets de panique, est très inquiétant. On apprendra finalement que ce ne sont 
pas moins de 25 tonnes d'acide sulfurique qui se sont écoulées d'un seul wagon, les autres contenant de l'acide 
chlorydrique, de la soude caustique et du méthylènedianiline. Que se serait-il passé si ces substances s'étaient 
mélangées ou inflitrées dans le sol et la nappe phréatique? 

Cet accident survient deux jours après que, pour la première fois, l'Office fédéral transports a publié un rapport 
qui reconnaît les risques du transport ferroviaire de marchandises dangereuses pour l'environnement, telles que 
le chlore. Or, on y apprend notamment que des analyses de risque sont nécessaires notamment sur le tronçon 
entre Yverdon et Neuchâtel. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire combien de convois chargés de substances dangereuses transitent par les 
voies ferrées du canton chaque année, de quelles substances il s'agit et quels sont les tronçons particulièrement 
concernés? Parmi ceux-ci, lesquels sont à risque et pourquoi? 

De même, peut-il nous dire quelles mesures sont envisagées pour protéger la population et l'environnement, 
notamment le sol et les nappes phréatiques, en cas d'accident?  

Enfin, quelles actions le Conseil d'Etat entend-il entreprendre auprès des autorités fédérales? 

 



L'urgence est demandée: oui  non

Auteur ou premier signataire Autres signataires (suite)

Autres signataires (nom, prénom)

Champs encadrés en rouge = champs à remplir obligatoirement ENVOYER

■

Mauro Moruzzi

François Jaquet

Thierry Hild

Raphaël Grandjean

Alain Marti

Maude Charmillot

Louis Godet 

Pierre Cattin


